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« C’était David contre Goliath » 152m1

Entretien avec Fabien MASSON, avocat à la cour

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Le 4 mars dernier, la chambre sociale de la Cour de cassation rendait une 
décision qui fera date. Les juges ont en effet requalifié en contrat de travail la 
relation contractuelle entre la société Uber et l’un de ses chauffeurs. Fabien 
Masson, avocat de ce dernier, est revenu sur cette procédure pour les Petites 
Affiches.

Les Petites Affiches : Vous êtes 
l’avocat de Maximilien Petrovic, 
ancien chauffeur pour la société 
Uber. Comment êtes-vous devenu 
son conseil ?

Fabien Masson  : Maximilien Petrovic est 
venu à moi par hasard, par le biais d’un de 
ses amis chef d’entreprise que je défen-
dais. C’est un ancien commerçant qui, à 
59 ans, a vendu sa boutique de costumes 
et s’est inscrit sur la plate-forme Uber. Il a 
travaillé pour cette société pendant plus 
d’un an, avant d’être désactivé de la plate-
forme en avril  2017. Il souhaitait contes-
ter cette désactivation en arguant que son 
partenariat avec Uber était du salariat dé-
guisé. J’avais, avant de prendre son dos-
sier, eu l’occasion de travailler avec des en-
treprises de transports qui m’avaient déjà 
posé la question de savoir s’ils pouvaient 
transférer le modèle de plate-forme à leur 

entreprise. Je leur avais déjà signalé qu’il 
y avait alors un risque de requalification 
en contrat de travail. Ces clients ne com-
prenaient pas pourquoi eux n’avaient pas 
le droit de le faire alors que les plates-
formes de VTC, oui.

LPA : Pour quelles raisons avait-il 
été radié ?

F. M.  : Il a été radié pour des incidents 
de course. Dans ces cas-là, c’est parole 
contre parole. Il est impossible de savoir 
ce qui s’est passé dans la voiture. Le der-
nier incident était un refus de course pour 
une femme avec un nouveau-né. Arrivé à 
l’adresse indiquée, ce chauffeur avait refu-
sé de la prendre car il n’avait pas le siège 
réglementaire pour transporter l’enfant. 
La jeune femme a fait une réclamation, et 
comme il y avait déjà des incidents dans 
son dossier, mon client a reçu un mail au-
tomatique de radiation.

http://lext.so/LPA152m1
http://lext.so/LPA151a9
http://lext.so/LPA151a9
http://lext.so/LPA151f0
http://lext.so/LPA151f0
http://lext.so/LPA151f0
http://lext.so/LPA151f0
http://lext.so/LPA151f0
http://lext.so/LPA151f0
http://lext.so/LPA152p3

